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Dossier de demande de subvention
(extrait modèle CERFA n°12156*03)

Année 2012 

INFORMATIONS PRATIQUES
Qu’est-ce que le dossier de demande de subvention ?

Ce dossier doit être utilisé par toute structure sollicitant une subvention, relevant du secteur sanitaire,  auprès de la MSA des Charentes. Il peut être utilisé par les associations, les collectivités territoriales et les établissements publics. Il concerne le financement d’actions spécifiques ou le fonctionnement général de l’association. Dès lors, il ne concerne pas les financements imputables sur la section d’investissements.

Il comporte 6 fiches :

· Fiche n° 1 : Présentation de la structure
· Fiche n° 2 : Renseignements concernant la subvention
· Fiche n°3 : Budget prévisionnel de l’association
Si vous disposez déjà d’un budget respectant la nomenclature du plan comptable associatif (1), il vous suffit de le transmettre en ne faisant figurer sur la fiche que le montant de la subvention demandée.

· Fiches n° 4 : Description de l’action projetée.

Vous devez remplir cette fiche si la demande de subvention est destinée au financement d’une action spécifique que vous souhaitez mettre en place. Si vous sollicitez un financement pour plusieurs actions, vous devez remplir une fiche par action.

· Fiche n° 5 : Pièces à joindre.
· Fiche n° 6 : Engagements contractuels et attestations
Cette fiche permet au représentant légal de l’association, ou à son mandataire de signer la demande de subvention et d’en préciser le montant.

Attention : votre demande ne sera prise en compte que si cette fiche est complétée et signée.
Annexe n° 1 : Rapport final d’évaluation de la qualité des projets (2)
Ce compte rendu est à retourner dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice au titre duquel la subvention a été accordée.

______________________________________________________________

(1) Règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable (CRC) relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations homologué par l'arrêté du 8 avril 1999 (J.O. n° 103 du 4 mai 1999 page 6647).

(2) Obligation prévue par l’article 10 de la loi n° 20 00-321 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Cf. arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 publié au Journal officiel du 14 octobre.
Fiche n°1 : Présentation de la structure
Dénomination de la structure
Nom :
Sigle :

Objet :
Activités principales réalisées :
Adresse du siège social :
Code postal & ville :
La structure est-elle ? 
( nationale 


( régionale 

(cocher la case qui convient) 
( départementale 

( locale




( multi départementale (préciser) :
Identification des responsables au sein de la structure
· Identification du représentant légal (le Président ou autre personne désignée par les statuts)

Nom :




Prénom :

Qualité :

Téléphone :



E-mail :
· Identification de la personne chargée du dossier
Nom :




Prénom :

Qualité :

Téléphone :



E-mail :
Renseignements administratifs et juridiques
· Nature du statut juridique
( Association loi 1901

N° de déclaration en Préfecture :

Date de publication au journal Officiel :

( Organisme public ou parapublic
· Agréments, labels
Votre structure dispose-t-elle d’agréments administratifs ?
( oui 


( non
Si oui, type d’agrément :


attribué par :


en date du :
Votre structure bénéfice-t-elle d’un label ?
( oui 


( non
Si oui, nom du label :


nom de l’organisme qui l’a délivré :
Votre association est-elle reconnue d’utilité publique ?
( oui 


( non
Si oui, date de publication au Journal Officiel : 
· Renseignements concernant les ressources humaines

Nombre d’adhérents à la structure au 31/12 : 

Votre association a-t-elle des adhérents personnes morales ?
( oui 


( non
Si oui, lesquelles :

Moyens humains de l’association :

Bénévole : personne contribuant régulièrement à l’activité de l’association, de manière non rémunérée 
	Nombre de bénévoles :
	

	Nombre de salariés :
	

	Nb de salariés en équivalent temps plein travaille (ETP) (3) :
	


______________________________________________________________
(3) Règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable (CRC) relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations et fondations homologué par l'arrêté du 8 avril 1999 (J.O. n° 103 du 4 mai 1999 page 6647).
Fiche n°2 : Renseignements concernant la subvention
Motifs et objets de la demande
Précisez en 5 lignes maximum les contenus et objectifs de l’action :
Objet de la subvention demandée
( Aide à l’action générale 

( Sur projet spécifique
( Équipement (joindre les devis correspondants)
S’agit-il d’une première demande à la MSA :
( oui

( non

Si non, 

	Historique des aides sollicitées auprès de la MSA sur 5 ans

	Année
	Objet
	Montant demandé
	Montant accordé

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Montant de la subvention demandée :                   €

Coût global de la dépense :                  €
	Financement
	Nom du financeur
	Montant demandé
	Montant déjà accordé

	Autofinancement :
	
	
	

	Financement MSA
	MSA des Charentes
	
	

	
	MSA Sèvres Vienne
	
	

	Autre financeur 1 :
	
	
	

	Autre financeur 2 :
	
	
	

	Autre financeur 3 :
	
	
	

	Coût total :
	
	
	


Joindre obligatoirement le budget et le plan de financement. 
La MSA se réserve la possibilité de prendre contact avec les autres partenaires financiers indiqués par la structure.
Fiche n°3 : Budget prévisionnel de l’association
Si l’exercice de l’association est différent de l’année civile, préciser  les dates de début et de fin d’exercice.
ATTENTION : le total des charges doit être égal au total des produits. 
Exercice 20

ou date de début :

date de fin : 

	CHARGES
	Montant  (4)
	PRODUITS
	Montant (4)

	60 – Achats
	
	70 – Vente de produits finis, de marchandises,  prestations de services
	

	Prestations de services
	
	
	

	Achats matières et fournitures
	
	74- Subventions d’exploitation
	

	Autres fournitures
	
	Etat : préciser le(s) ministère(s)

sollicité(s)
	

	61 - Services extérieurs -
	
	
	

	Locations 
	
	Région(s) :
	

	Entretien et réparation 
	
	
	

	Assurance 
	
	Département(s) :
	

	Documentation
	
	
	

	
	
	
	

	62 - Autres services extérieurs 
	
	Intercommunalité(s) : EPCI(5)
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	
	

	Publicité, publication 
	
	Commune(s) :
	

	Déplacements, missions
	
	
	

	Services bancaires, autres -
	
	
	

	
	
	Organismes sociaux (détailler) :
	

	63 - Impôts et taxes
	
	MSA des Charentes
	

	Impôts et taxes sur rémunération, 
	
	MSA Sèvres-Vienne
	

	Autres impôts et taxes
	
	
	

	
	
	Fonds européens :
	

	64- Charges de personnel
	
	
	

	Rémunération des personnels


	
	L'agence de services et de

paiement (ex-CNASEA)
	

	Charges sociales
	
	Autres établissements publics
	

	Autres charges de personnel
	
	Aides privées
	

	65- Autres charges de gestion courante
	
	75 - Autres produits de gestion

courante
	

	66- Charges financières
	
	Dont cotisations, dons manuels ou

legs
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	

	68- Dotation aux amortissements
	
	78 – Reprises sur

amortissements et provisions
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	Reprise sur report à nouveau ou réserves
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES (6)


	86- Emplois des contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite de biens et

prestations
	
	Prestations en nature


	

	Personnel bénévole
	
	Dons en nature
	

	TOTAL

	
	TOTAL
	


______________________________________________________________

(4)  Ne pas indiquer les centimes d’euros.

(5)  Catégories d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre : communauté de communes ; communauté d’agglomération ; communauté urbaine.

(6) Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais en engagements « hors bilan » et « au pied » du compte de résultat.
Fiche n°4 : Description de l’action projetée
Remplir une fiche par action si demande sur projet spécifique
( Nouvelle action 

( Renouvellement d’une action
Le responsable de l’action
Nom :




Prénom :

Qualité :

Téléphone :



E-mail :
Présentation de l’action
Intitulé :

Objectifs :

· Général :
· Opérationnels :

Date de mise en oeuvre prévue (début) :

Durée prévue (nombre de mois ou d’année(s) ) :

A quels besoins cela répond-t-il ?
Qui a identifié ce besoin (l’association, les usagers, etc.) ?

Inscription dans le cadre d’une politique publique (par exemple une mission de l’Etat, une orientation régionale, un schéma ou plan de santé, etc.) :

Public bénéficiaire (caractéristiques médico-sociales, nombre, etc.) :

Nombre de ressortissants agricoles touchés par l’action : 
Contenu de l’action :
Partenaires :

Zone géographique ou territoire de réalisation de l’action (commune, canton, département, etc.) – Préciser le nom du territoire concerné(s) :

Méthode d’évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs ci dessus :

	Objectifs initiaux *
	Actions
	Résultats attendus
	Indicateurs**
	Outils***

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


* 
Objectifs prévus initialement  

** 
Éléments quantitatifs ou qualitatifs que vous comptez observer tout au long de votre action afin de pouvoir les analyser en fin de projet et qui vous permettront de juger si vous êtes proche de vos objectifs ou si vous les avez atteints. 

*** 
Outils : moyens utilisés pour recueillir des informations sur un indicateur (ex : liste de présence, quizz, questionnaires, interviews, …).

Information complémentaire éventuelle :
Budget prévisionnel de l’action
Nature et objet des postes de dépenses les plus significatifs (honoraires de prestataires, déplacements, salaires, etc) :

Est-il prévu une participation financière des bénéficiaires (ou du public visé) de l’action ?   

Si oui, pratiques tarifaires appliquées à l’action (gratuité, tarifs modulés, barème, prix unique, etc.) :

Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ou de l'action subventionnée (7) ?

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(7)Les « contributions volontaires » correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes ainsi que de biens meubles (matériel, véhicules, etc.) ou immeubles. Leur inscription en comptabilité n'est possible que si l'association dispose d'une information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables.

Budget prévisionnel de l’action
Exercice ou année :

	CHARGES
	Montant
	PRODUITS
	Montant

	CHARGES DIRECTES
	RESSOURCES DIRECTES

	60 – Achats


	
	70 – Vente de produits finis, de marchandises, p restations de services
	

	Prestations de services
	
	
	

	Achats matières et fournitures
	
	74-Subventions d’exploitation
	

	Autres fournitures
	
	Etat : préciser le(s) ministère(s)

sollicité(s)
	

	61 - Services extérieurs -
	
	
	

	Locations 
	
	Région(s) :
	

	Entretien et réparation 
	
	
	

	Assurance 
	
	Département(s) :
	

	Documentation
	
	
	

	62 - Autres services extérieurs 
	
	Intercommunalité(s) : EPCI
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	
	

	Publicité, publication 
	
	Commune(s) :
	

	Déplacements, missions
	
	
	

	Services bancaires, autres -
	
	Organismes sociaux (détailler) :
	

	63 - Impôts et taxes
	
	MSA des Charentes
	

	Impôts et taxes sur rémunération, 
	
	MSA Sèvres Vienne
	

	Autres impôts et taxes
	
	
	

	64- Charges de personnel
	
	Fonds européens
	

	Rémunération des personnels


	
	L'agence de services et de

paiement (ex-CNASEA )
	

	Charges sociales
	
	Autres établissements publics
	

	Autres charges de personnel
	
	Aides privées
	

	65- Autres charges de gestion courante
	
	75 - Autres produits de gestion

courante
	

	66- Charges financières
	
	Dont cotisations, dons manuels ou

legs
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	76 - Produits financiers
	

	68- Dotation aux amortissements
	
	78 – Reprises sur

amortissements et provisions
	

	CHARGES INDIRECTES

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	

	Frais financiers
	
	
	

	Autres
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	TOTAL DES PRODUITS
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES13

	86- Emplois des contributions volontaires en nature
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	

	Secours en nature
	
	Bénévolat
	

	Mise à disposition gratuite de biens et

prestations
	
	Prestations en nature


	

	Personnel bénévole
	
	Dons en nature
	

	TOTAL
	
	TOTAL
	

	La subvention de…………€ représente ………….…% du total des produits :

(montant attribué/total des produits) x 100.


Fiche n°5 : Pièces à joindre à votre dossier

Vous êtes une association ou une société
· Pour une première demande (8) :

( les statuts déposés ou approuvés
( le récépissé de déclaration de dépôt en Préfecture ou extrait de déclaration au journal officiel

( la Composition du conseil d’Administration
( si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir donné par ce dernier au signataire
( les comptes approuvés du dernier exercice clos

( le budget prévisionnel, approuvé, de l’année N 

( le plus récent rapport d’activité, approuvé,
( un RIB.
· Pour un renouvellement (8) :
( les nouveaux statuts si des modifications sont intervenues depuis la dernière demande

( le récépissé de déclaration de dépôt en Préfecture ou extrait de déclaration au journal officiel des statuts modifiés
( Une attestation datée et signée si aucun changement n’est intervenu sur les statuts et/ou la composition du Conseil d’Administration

( si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir donné par ce dernier au signataire
( les comptes approuvés du dernier exercice clos

( le budget prévisionnel, approuvé, de l’année N 

( un RIB, si modifié depuis la dernière demande.
La structure perçoit plus de 150 000 € de fonds publics, ou dépasse deux des trois critères suivants (50 salariés,  3 100 000€ de chiffre d’affaires ou de ressources, 1 550 000€ de total au bilan), les comptes doivent être certifiés par un Commissaire aux comptes :
( oui c’est le cas de la structure,

( non ce n’est pas le cas


je joins le rapport du Commissaire
(8) : dans le cas où la demande est déposée par une antenne locale, joindre également les éléments concernant la structure dont elle dépend (niveau départemental, régional, national)
Vous êtes un organisme public ou parapublic
Ne remplissez uniquement que les fiches n°1, 2, 4, 6 et l’annexe n°1.
L’organisme public ou parapublic devra fournir tous les éléments permettant d’attester qu’il porte bien le projet faisant l’objet de la demande.
Fiche n°6 : Engagements contractuels et attestations

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toute demande (initiale ou renouvellement) quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.

Engagements contractuels
La structure s’engage à :

· justifier, par tous moyens demandés par la MSA, l’utilisation de la subvention accordée et autorise la MSA à prendre contact avec le comptable ou le trésorier de la structure.

· faire figurer le logo de la MSA des Charentes, sur tout document d’information et de communication, avec la mention : « avec le concours financier de la MSA des Charentes ». Il doit également être affiché sur votre site Internet en précisant l’opération aidée.
· signer une convention annuelle ou pluriannuelle avec la Caisse de MSA des Charentes, pour les demandes supérieures à 23000€.
La structure déclare avoir pris connaissance que :

· la MSA peut, dans le cadre d’opérations de contrôle ayant pour but de vérifier la nature, l’emploi et la bonne exécution de cette subvention, procéder à des enquêtes sur place ou sur pièces,

· l’examen de son dossier ne pourra avoir lieu qu’après réception, par la MSA, de la totalité des pièces demandées.

Déclaration sur l’honneur
Je soussigné(e), (nom et prénom) : ………………………………………………………………
représentant(e) légal(e) de la structure : ……………………………………………….…..
· certifie que l’association est régulièrement déclarée,

· certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants,

· certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires,

· demande une subvention de : ……………………€
· m’engage à signaler immédiatement tout changement modifiant cette déclaration,

· précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée au compte bancaire de l’association dont le RIB est joint au dossier

Fait le ………………………………………, à ………………………………………

Signature


cachet de la structure
La loi rend passible d’amende et/ou d’emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (art. L554.1 du code de la sécurité sociale, art. 441.1 du nouveau Code Pénal).

La loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire dont le destinataire est la MSA. Cette loi vous garantit un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès du Directeur de la MSA qui verse les prestations. La MSA peut vérifier l’exactitude des déclarations qui lui sont faites (art. L583-3 du Code de la Sécurité Sociale).

Annexe n°1 : Rapport final d’évaluation de la qualité des projets
Cette fiche est à détacher et à retourner dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice au cours duquel la subvention a été accordée (9). 
Le compte-rendu doit obligatoirement être établi, avant toute nouvelle demande de subvention. 

Structure demandeuse
Nom de la structure demandeuse :

Nom du référent :

Adresse :

Tél :

E-Mail :

Bilan quantitatif de l’action réalisée
· Décrire précisément la mise en oeuvre de l’action :

	
	Prévisionnel
	Réalisé
	Explication de l’écart

	Date début
	
	
	

	Date fin
	
	
	

	Durée globale du projet
	
	
	


· Quel a été le nombre de personnes bénéficiaires ?

	Public visé

(prévisionnel)
	Public atteint
	Degré d’atteinte de l’effectif (%)
	Explication de l’écart

	
	
	
	


· Quels ont été les date(s) et lieu(x) de réalisation de votre action ?

· Les objectifs de l’action ont-ils été atteints au regard des indicateurs utilisés ?

	Objectifs initiaux *
	Objectifs réalisés
	Degré d’atteinte de l’objectif (%)
	Explication de l’écart

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


· Le pilotage et la coordination du projet :
Préciser les différentes instances de pilotage du projet (coordinateur, composition de l'équipe projet...) et ses modalités d'organisation
· Décrivez les outils de suivi et d'évaluation mis en place pour conduire et évaluer vos actions et plus globalement votre projet :
	Les personnes effectivement consultées
	Méthodes / outils 
utilisés
	Résultats exprimés

(joindre les productions écrites)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


· Autres commentaires :
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(9) Cf. Arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le quatrième alinéa de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Compte-rendu financier de l’action

	CHARGES
	Prévision
	Réalisation
	%
	PRODUITS
	Prévision
	Réalisation
	%

	Charges directes affectées à l’action
	Ressources directes affectées à l’action

	60 – Achats


	
	
	
	70 – Vente de marchandises,  produits finis, prestations de services
	
	
	

	Prestations de services
	
	
	
	
	
	
	

	Achats matières/ fournitures
	
	
	
	74-Subventions d’exploitation16
	
	
	

	Autres fournitures
	
	
	
	Etat : préciser le(s) ministère(s)

sollicité(s)
	
	
	

	61 - Services extérieurs -
	
	
	
	
	
	
	

	Locations 
	
	
	
	Région(s) :
	
	
	

	Entretien et réparation 
	
	
	
	
	
	
	

	Assurance 
	
	
	
	Département(s) :
	
	
	

	Documentation
	
	
	
	
	
	
	

	62 - Autres services extérieurs 
	
	
	
	Intercommunalité(s) : EPCI
	
	
	

	Rémunérations intermédiaires et honoraires
	
	
	
	
	
	
	

	Publicité, publication 
	
	
	
	Commune(s) :
	
	
	

	Déplacements, missions
	
	
	
	
	
	
	

	Services bancaires, autres -
	
	
	
	Organismes sociaux (détailler) :
	
	
	

	63 - Impôts et taxes
	
	
	
	MSA des Charentes
	
	
	

	Impôts et taxes sur rémunération, 
	
	
	
	MSA Sèvres Vienne
	
	
	

	Autres impôts et taxes
	
	
	
	
	
	
	

	64- Charges de personnel
	
	
	
	Fonds européens
	
	
	

	Rémunération des personnels


	
	
	
	L'agence de services et de paiement (ex-CNASEA –emplois aidés)
	
	
	

	Charges sociales
	
	
	
	Autres établissements publics
	
	
	

	Autres charges de personnel
	
	
	
	Aides privées
	
	
	

	65- Autres charges de gestion courante
	
	
	
	75 - Autres produits de gestion

courante
	
	
	

	66- Charges financières
	
	
	
	Dont cotisations, dons manuels ou

legs
	
	
	

	67- Charges exceptionnelles
	
	
	
	76 - Produits financiers
	
	
	

	68- Dotation aux amortissements
	
	
	
	78 – Reprises sur

amortissements et provisions
	
	
	

	Charges indirectes affectées à l’action

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	
	
	
	
	

	Frais financiers
	
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES
	
	
	
	TOTAL DES PRODUITS
	
	
	

	CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

	86- Emplois des contributions volontaires en nature
	
	
	
	87 - Contributions volontaires en nature
	
	
	

	Secours en nature
	
	
	
	Bénévolat
	
	
	

	Mise à disposition gratuite de biens et prestations
	
	
	
	Prestations en nature


	
	
	

	Personnel bénévole
	
	
	
	Dons en nature
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	TOTAL
	
	
	

	La subvention de…………€ représente ………….…% du total des produits :

(montant attribué/total des produits) x 100.


Données chiffrées

Expliquer et justifier les écarts significatifs éventuels entre le budget prévisionnel de l’action et le budget final exécuté :

Contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ou de l'action subventionnée :

Observations à formuler sur le compte-rendu financier de l’opération subventionnée :

Je soussigné(e), (nom et prénom) :  
...........................................................

représentant(e) légal(e) de l’association 
……………………………..……………

certifie exactes les informations du présent compte rendu.

Fait, à .........................................................     le   ………………......................

Signature

www.msadescharentes.fr


Tél. : 05.45.97.80.80


Fax : 05.45.92.62.38





Site d'Angoulême


46 Bd du Docteur Charles Duroselle


16916 Angoulême Cedex 9





www.msadescharentes.fr


Tél. : 05.46.97.50.50


Fax : 05.46.92.56.21





Siège social


1 Bd Vladimir, Fief Montlouis


17106 Saintes Cedex








